
L’ÉCO-ORGANISME DÉDIÉ
AUX EMBALLAGES INDUSTRIELS

ET COMMERCIAUX



Assurer la traçabilité des emballages via les données transmises 

par les metteurs sur le marché

Améliorer la connaissance de la filière (traçabilité, 

caractérisation des gisements, etc.) 

Déterminer le tarif des écocontributions et les éco-modulations

Organiser ou financer la collecte, le recyclage et le réemploi

Mener des projets de R&D et accompagner les entreprises dans 

l’éco-conception

Sensibiliser à l’importance du tri

C’est quoi un
éco-organisme ? 

Au 1er Janvier 2025,



La Responsabilité Élargie des Producteurs (REP)
pour les Emballages Industriels et Commerciaux (EIC) :

une obligation structurante pour les industries
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https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/6853-etude-de-prefiguration-de-la-filiere-rep-emballages-industriels-et-commerciaux.html
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le seul éco-organisme spécifique aux EIC, 
engagé pour ses adhérents

Le réemploi

La transparence

La flexibilité

La circularité

La simplicité

Twiice : l’éco-organisme
créé par les industries,

pour les industries 

https://www.twiice.org/
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